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BAIL 
 

 

 

L’an DEUX MILLE VINGT-DEUX 

Le 11 avril 2022, 

Les parties aux présentes, désireuses de faciliter, dans le cadre du manoir de la Chaslerie sis à Domfront-
en-Poiraie (Orne), l’organisation d’animations culturelles de qualité ouvertes au public, 

Ont conclu le présent bail que, d’un commun accord, les parties déclarent être le seul les liant, comme 
se substituant purement et simplement à tous baux ou accords de mise à disposition qui auraient pu 
être établis précédemment entre elles, lesquels se trouveraient comme nuls et non avenus et ce sans 
aucune réserve. 

 

Article 1er - IDENTIFICATION 

Monsieur Pierre-Paul Henri Bernard Fourcade, administrateur civil hors classe en retraite, et Madame 
Carole Christiane Marie Véronique Chastel, son épouse, juriste à la retraite, demeurant ensemble à 
Paris (75116), 15 Avenue Jules Janin, 

Nés savoir : 

Monsieur FOURCADE à Rennes (Ille-et-Vilaine) le 1er janvier 1952 

Et Madame FOURCADE à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine) le 26 janvier 1954, 

Et mariés en premières noces sous le régime de la séparation de biens pure et simple aux termes de 
leur contrat de mariage reçu par Maître MILLIER, notaire à Paris (75009) le 13 juin 1975, préalable à 
leur union célébrée à la mairie de Maisons-Laffitte (Yvelines) le 26 juin suivant, lequel régime 
matrimonial n’a subi depuis aucune modification 

« Bailleur », d’une part, 

Et « La SVAADE », association du type « loi de 1901 », personne morale de droit privé à but non lucratif 
et ayant une mission d’intérêt général, créée le 31 juillet 2020, déclarée à la préfecture de l’Orne le 11 
août 2020 et publiée au Journal Officiel du 15 août 2020, dont le siège social est situé à la maison des 
associations, 5 rue de Godras à Domfront-en-Poiraie (Orne), qui a pour objet, « d’assurer le meilleur 
usage et la promotion du manoir de la Chaslerie, sis sur le territoire de Domfront-en-Poiraie 
(61700). (…) A cet effet, La SVAADE, dans le cadre du bail et de la délégation de maîtrise 
d’ouvrage qui la lient aux propriétaires du manoir (…) prend tous contacts, notamment dans 
les milieux associatifs, artisanaux et artistiques afin de définir et de proposer au public, au 
moindre coût pour lui, un programme d'animations culturelles de qualité ; (…) assure la 
maîtrise d’ouvrage et recherche les financements, y compris par recours au mécénat privé, 
d’un programme de restauration du monument, en vue notamment d’y permettre la bonne 
organisation d'expositions, de spectacles ou de résidences d’artistes. », 

« Preneur », d’autre part, 

 



 

 

Article II - PRESENCE OU REPRESENTATION 

Le Bailleur est présent à l’acte. 

Le Preneur est représenté par son président, Monsieur Hugues Hourdin, Conseiller d’Etat honoraire 
et avocat, domicilié au 8 rue du couvent à Mortain (50140), dûment autorisé à signer le Bail par décision 
de l’assemblée générale de l’association dans sa séance du 17 août 2021. 

 

Les parties, après avoir rappelé (…) que le terme « l’Immeuble » ou « le Bien » s’applique à l’ensemble 
des biens loués, sans distinction de leur nombre ou de leur nature. 

Ont procédé, ainsi qu’il suit, au bail objet des présentes. 

 

Article III - BAIL 

Le Bailleur donne à titre de bail au Preneur, qui accepte, l’Immeuble dont la désignation suit, 

Pour une durée de DIX ANNEES qui ont commencé à courir rétroactivement depuis le dix-huit août 
2021 

Pour se terminer le 17 août 2031. 

Le bail sera prorogé de plein droit d’année en année, à défaut de congé donné par l’une des parties par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception, adressée au moins six mois avant son 
expiration ou la fin d’une année de prorogation. 

 

Article IV - DESIGNATION 

Commune de Domfront-en-Poiraie (Orne) 

Les constructions, y compris la ferme, les autres dépendances et les murs de douves, appartenant à 
l’ensemble désigné comme le manoir de la Chaslerie, édifiées sur les parcelles cadastrées sous les 
numéros 43 (logis), 80 (chapelle), 44 (tour Louis XIII), 36 (écuries et colombier), 31 (cave) et 25 (ferme) 
de la section 201 ZT du plan cadastral de Domfront-en-Poiraie, 

L’ancienne allée du manoir dont l’assiette est constituée par les parcelles numéros 45, 50 et 51 de la 
même section de ce plan. 

Etant précisé : 

- Que toutes ces constructions bénéficient au moins, tant pour leurs extérieurs que pour leurs 
intérieurs, de l’inscription à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté 
ministériel du 2 novembre 1926, 

- Que l’ancienne allée a été inscrite à l’I.S.M.H. par arrêté préfectoral du 26 octobre 1993, 

- Que certaines des constructions, parmi les plus importantes, ont été classées parmi les 
monuments historiques par arrêté préfectoral du 4 juillet 1995, 

- Que ne sont pas compris au présent Bail, mais expressément réservés par le Bailleur, d’une 
part le « bâtiment Nord » au fond de la cour du manoir (à l’exception de sa cuisine et de son 
arrière-cuisine), le fournil du manoir dans l’arrière-cour et le fournil de la ferme, d’autre part 
les terrains entourant les constructions louées (à l’exception de l’ancienne allée), étant entendu 
que le Preneur bénéficiera, pour lui et pour les personnes qu’il encadrera comme spécifié plus 
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loin, d’un droit d’accès au bien loué, y compris pour pouvoir y mener des travaux approuvés 
par le Bailleur selon les modalités de la « condition 5 » ci-après, 

Ainsi que ces constructions existent, avec tous accessoires, extensions, accroissements, droits et 
immeubles par destination, mais sous réserve de tous droits d’accès et de passage, à tous moments et 
par tous moyens, au profit du Bailleur comme des propriétaires ou titulaires d’un droit réel des lieux 
ou leurs associés, leur famille, leurs invités et les personnes à leur service, sur les allées, accès, voies et 
issues de l’ensemble de « La Chaslerie » et sous les réserves ci-après. Le Preneur déclare connaître 
parfaitement les lieux du fait de son objet et pour les avoir vus et visités. 

 

Article V - ORIGINE DE PROPRIETE 

L’immeuble objet du présent Bail a été acquis par Monsieur et Madame FOURCADE, chacun pour une 
moitié indivise : 

- Pour ce qui concerne le manoir, de Monsieur François Henri Jean Marie Levêque, aux termes 
d’un acte reçu par Maître Michel Girard, notaire à Juvigny-sous-Andaine (Orne), le 12 juin 1991, 
publié au bureau des hypothèques de Domfront le 17 juillet 1991, Volume 1991 P, numéro 
1770, 

- Pour ce qui concerne la ferme, de Monsieur Jean Paul Marie Vannier et de Madame Christiane 
Christine Louise Marguerite Ollivier, ainsi qu’il résulte d’un acte reçu par Maître Michel Girard 
le 22 janvier 1993, 

Etant signalé que : 

- La nue-propriété de la cave a été vendue à la « S.C.I. 4 de la cave de la Chaslerie », S.C.I. 
familiale dont le siège est à la Chaslerie, détenue à 98,5 % par Monsieur Thibaud FOURCADE, 
fils du Bailleur, ainsi qu’il résulte d’un acte reçu le 6 octobre 2009 par Maître Bernard 
Goubeaux, notaire à Domfront (Orne), publié à la conservation des hypothèques de Domfront 
le 20 octobre 2009, Volume 2009 P, numéro 2932, 

- La nue-propriété des écuries et du colombier a été apportée par le Bailleur à la « S.C.I. 5 des 
écuries et du colombier » à l’occasion de la constitution de cette S.C.I. familiale dont le siège 
est à la Chaslerie et dont le Bailleur détient 440 des 441 parts, ainsi qu’il résulte d’un acte 
dressé le 2 novembre 2013 par Maître Richard-Emmanuel GUIBERT, notaire à Juvigny-sous-
Andaine (Orne), publié au SPF de Domfront le 22 novembre 2013, Volume 2013 P, numéro 
2693, 

- La nue-propriété de la ferme est, à la date des présentes, en cours de cession par le Bailleur à 
la « S.C.I. de la Chaslerie et autres lieux », S.C.I. dont le siège est à la Chaslerie et (…) détenue, 
en quasi-totalité par Monsieur Pierre-Paul FOURCADE (…), 

 

Article VI – INTERVENTION DES NUS-PROPRIETAIRES 

La « S.C.I. 4 de la cave de la Chaslerie », représentée par Monsieur Thibaud FOURCADE, gérant, 

la « S.C.I. 5 des écuries et du colombier » et la « S.C.I. de la Chaslerie et autres lieux », toutes deux 
représentées par Monsieur Pierre-Paul FOURCADE, gérant, 

ont parfaite connaissance du Bail et y consentent sans réserve pour les seuls besoins de l’article 595 
du Code civil. 



 

 

 

Article VII - CONDITIONS 

Le présent bail est fait sous les charges et conditions suivantes que les parties s’obligent à exécuter, 
savoir : 

1 – Le Preneur prendra les biens loués dans leur état actuel sans pouvoir ni à la date d’entrée en 
jouissance, ni au cours du bail, ni sous aucun prétexte, et ce par dérogation expresse à l’article 1720 du 
Code civil, exiger du Bailleur aucune espèce de réparation. Le Preneur reconnaît expressément que, 
sauf convention particulière contraire signée par le Bailleur ou preuve d’achat par le Preneur, les biens 
meubles de quelque nature que ce soit et l’outillage présents dans les biens loués ne lui appartiennent 
pas et sont exclus du Bail. 

2 – Le Bailleur conservera, pendant toute la durée du bail le droit d’usage et d’habitation des bâtiments 
pour lui-même et toute personne qu’il souhaiterait ainsi que tous droits d’accès et de passage s’y 
rapportant, à tout moment de jour comme de nuit et pour tous besoins quelconques les concernant. 
Cet usage et cette habitation ne devront pas nuire aux activités entrant dans l’objet du Preneur qui 
devra en donner le calendrier au moins trois mois à l’avance. En tout état de cause, cet usage et cette 
habitation par le Bailleur respecteront la limite nécessaire pour lui permettre de se prévaloir du régime 
fiscal des monuments historiques pour la part des travaux qui resterait à sa charge. L’accord du Preneur 
sur cette limite est réputé tacite. 

Il est interdit au Preneur de sous-louer les biens loués comme de céder le présent bail. 

3 – Le Preneur pourra organiser des visites extérieures et intérieures des constructions louées et il 
pourra organiser dans les mêmes locaux, du moins ceux situés en rez-de-chaussée, des activités 
culturelles (spectacles ou expositions) ouvertes au public. Il le fera sous sa responsabilité exclusive, 
notamment quant à l’accès du chantier de restauration, qu’il en soit le maître d’ouvrage ou pas. Ces 
visites ou activités culturelles pourront donner lieu à paiement au Preneur par les visiteurs ou 
spectateurs, d’un droit d’entrée dans les bâtiments pris à bail. Le Preneur fera son affaire du 
gardiennage et de l’entretien qui seraient alors à sa charge exclusive. Les jours et heures de visites ou 
de spectacles seront fixées d’un commun accord entre le Preneur et le Bailleur, ainsi que les places de 
stationnement et le fléchage éventuels. Le Bailleur se réserve le droit de faire visiter les biens loués à 
quiconque, sans que le Preneur puisse s’y opposer, dans les conditions d’horaires et de prix qu’il déclare 
chaque année aux pouvoirs publics. 

Le Bailleur donne son accord au Preneur pour que ce dernier développe sa notoriété en mettant en 
avant, durant la durée du présent bail, toutes photographies, maquettes imprimées en 3-D ou autres 
objets reproduisant l’image de tout ou partie des constructions louées. 

4 – Les constructions objet du présent bail sont soumises à la réglementation des monuments 
historiques. Un programme de travaux en vue de leur utilisation et de leur usage dans le cadre de l’objet 
du Preneur est en cours de définition à ce jour. Ce programme, qui pourra nécessiter l’intervention 
d’un maître d’œuvre, pourrait dépasser les deux millions d’euros et il est prévu de le réaliser par 
tranches successives à définir. Le choix du maître d’œuvre et la réalisation des travaux seront effectués 
dans le respect de la réglementation des monuments historiques 

Le Preneur fera ses meilleurs efforts, par un comportement actif en la matière, pour collecter des dons 
et des subventions de manière à financer le programme de travaux ainsi défini et pour obtenir toutes 
autorisations administratives requises par les textes. 

5 - Il est expressément stipulé que le Preneur accepte d’assumer dans les meilleurs délais la maîtrise 
d’ouvrage de ces travaux chaque fois que le Bailleur l’estimera nécessaire. Pour chacune des tranches 
dont il assumera la maîtrise d’ouvrage, le Preneur devra, dès lors que le plan de financement de ladite 
tranche inclura une prise en charge, même partielle, de son coût par le Bailleur, obtenir l’accord 
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préalable, écrit et express de ce dernier avant toute signature de contrat avec un prestataire et, a 
fortiori, avant tout lancement des travaux, le non-respect de cette clause étant suffisant pour que le 
bail puisse être résilié, sans contestation possible, à la demande du Bailleur. Le Preneur refacturera au 
Bailleur, sauf si ce dernier l’en dispense expressément, la partie des dépenses pour lesquelles il ne 
disposera pas, au titre des subventions ou des dons reçus, du financement suffisant ; il le fera alors de 
façon telle que le Bailleur puisse se prévaloir, pour les sommes qu’il règlerait à ce titre au Preneur ou 
aux prestataires, des dispositions fiscales du régime des monuments historiques, c’est-à-dire comme 
s’il avait continué à être lui-même le maître d’ouvrage. 

6 – De convention expresse entre les parties, pour le cas où les subventions ou dons de tiers au 4ème 
degré du Bailleur ne seraient pas obtenus à hauteur de 75 % du coût T.T.C. et maîtrise d’œuvre incluse 
d’une tranche du chantier, le présent bail pourrait être résolu à la demande du Bailleur, de plein droit 
et dans les conditions d’indemnisation stipulées au dernier alinéa de l’article IX ci-après, par simple 
lettre recommandée A.R. adressée au Preneur après mise en demeure avec préavis d’un mois. 

7 – Le Preneur devra participer au financement du programme arrêté avec l’administration des Affaires 
Culturelles dans les délais fixés par cette dernière et le Bailleur. Il ne pourra pas s’opposer à la 
réalisation du programme ou au démarrage d’une tranche de travaux. 

8 – Le Bailleur aura en tout état de cause la liberté d’entreprendre à ses frais tous travaux qu’il jugerait 
bons. 

9 – Le Bailleur conserve pour lui et pour ses parents désignés par lui le droit exclusif d’être inhumés 
dans la chapelle incluse au présent bail. Le Preneur reconnaît expressément n’avoir aucun droit en la 
matière. Monsieur le maire de Domfront-en-Poiraie, destinataire d’un exemplaire de ce bail, est ainsi 
informé, en tant que de besoin, de cette volonté du Bailleur. 

10 – Le Preneur entretiendra en bon état tous les biens loués objet du présent bail, sans pouvoir exiger 
aucune réparation du Bailleur et devra rendre le tout en bon état d’entretien à la fin du présent bail. 

11 – Le preneur supportera les servitudes passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, 
qui peuvent grever les constructions louées, et profitera en retour de celles actives s’il en existe, à ses 
risques et périls, sans recours contre le Bailleur. 

12 – Le Preneur laissera ou abandonnera en bon état d’entretien au Bailleur ou à ses représentants 
toutes les restaurations, constructions et augmentations qui existeront lors de la cessation du présent 
bail, pour quelque cause qu’elle arrive, sans aucune espèce d’indemnité autre que celle prévue au 
dernier alinéa de l’article IX ci-après. 

13 – Le Preneur acquittera, en sus de la redevance ci-après fixée, à partir de la date des présentes, à la 
décharge du Bailleur et sans répétition contre lui, les impôts fonciers, charges et contributions de toute 
nature auxquelles les constructions louées peuvent ou pourront être assujetties. 

14 – Le Bailleur et ses assureurs renoncent à tout recours qu’ils pourraient être en droit 
d’exercer contre le Preneur dont la responsabilité pourrait être engagée dans la réalisation de 
dommages matériels et immatériels, par application des articles 2302, 1732, 1733, 1734 et 
1735 du Code civil, ainsi que contre ses assureurs. 

Toutes les polices d’assurance souscrites par le Bailleur devront comporter une clause de 
renonciation à recours contre le Preneur et ses assurances conforme aux stipulations ci-
dessus. 

A titre de réciprocité, le Preneur et ses assureurs renoncent à tout recours qu’ils pourraient 
être en droit d’exercer contre le Bailleur dont la responsabilité pourrait être engagée dans la 



 

 

réalisation de dommages matériels et immatériels par application des articles 1719 et 1721 
du Code civil, ainsi que contre ses assureurs. 
Toutes les polices d’assurance souscrites par le Preneur devront comporter une clause de 
renonciation à recours contre le Bailleur et ses assureurs conforme aux stipulations ci-dessus. 

15 – Enfin le Preneur paiera les frais et émoluments des présentes et ceux qui en seraient la 
conséquence. 

 

Article VIII - REDEVANCE 

En outre, le présent bail est consenti et accepté moyennant une redevance annuelle de DIX (10) euros 
que le Preneur s’oblige à payer au Bailleur ou à son mandataire porteur de la copie exécutoire des 
présentes, en une seule fois à la date anniversaire de prise d’effet du présent contrat. 

Il est expressément convenu que le règlement de la redevance ci-dessus stipulée aura lieu en la 
demeure du Bailleur en moyens légaux de paiement, conformément à la loi, et non ailleurs ni 
autrement. 

 

Article IX - RESILIATION 

A défaut de paiement de ladite redevance ou en cas d’inexécution d’une seule des conditions ci-dessus 
prévues, le présent Bail sera résilié, si bon semble au Bailleur qui sera tenu seulement de faire constater 
le retard ou l’inexécution de la condition en souffrance ou les détériorations graves, par exploit 
d’huissier contenant en même temps congé pour le début du quatrième mois civil suivant. Il est en 
outre précisé qu’aucune tolérance du Bailleur quant à l’exécution des charges du Preneur, quelles 
qu’elles soient, ne saurait créer, au profit du Preneur, un quelconque droit acquis. 

Le présent bail se trouverait résilié de plein droit dans les hypothèses suivantes : 
- Dissolution de l'association "Preneur", 
- Incapacité de l'une ou l'autre des personnes composant le "Bailleur" à ce jour, comme de leurs ayants 
cause pour quelque titre que ce soit dans cette qualité par la suite, 
- Décès de l'une ou l'autre des personnes composant le "Bailleur" à ce jour, comme de leurs ayants 
cause pour quelque cause que ce soit dans cette qualité par la suite, mais, seulement dans le cas où 
leur succession ne comporterait aucun héritier acceptant en ligne directe descendante. 
 
Il est en outre convenu que pour le cas de vente par le "Bailleur" aux présentes, comme par ses ayants 
cause à quelque titre que ce soit dans cette qualité par la suite, de plus de soixante-dix pour cent (70%) 
de la Surface Hors Œuvre Brute (SHOB) des bâtiments loués, l'acquéreur, sauf s'il est un descendant 
dudit "Bailleur", pourra, si bon lui semble, expulser le "Preneur" en vertu du présent bail et 
conformément à l'article 1743 du Code civil, à condition cependant d'exercer cette faculté dans les six 
mois de la date de l'acte authentique de vente. Dans ce cas, ledit "Bailleur"alors vendeur pourrait 
devoir au "Preneur" une indemnité de résiliation qui serait déterminée conformément aux stipulations 
ci-après convenues. 
 
En cas de résiliation pour l’une des causes indiquées ou pour toute autre, le Preneur sera tenu de laisser 
et abandonner au Bailleur toutes les constructions, restaurations et améliorations qu’il aura faites. 
 
En cas de résiliation du Bail et de convention expresse, le Preneur ne pourra en aucun cas réclamer au 
Bailleur une indemnité, toutes causes confondues, supérieure à la plus-value réalisée par le Bailleur, 
calculée comme la différence entre, d’une part, le prix de vente du bien loué (ou, à défaut de vente et 
à la date de la résiliation, sa valorisation à dire d’expert spécialisé dans la vente des monuments 
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historiques, expert figurant sur la liste annexée au présent Bail) net de tous honoraires ou frais de vente 
ou d’expertise et, d’autre part, le prix de revient actualisé du bien loué pour le Bailleur, net de ses 
recettes (subventions, fermages et droits de visite). Le calcul dudit prix de revient actualisé1 tiendra 
compte des éléments suivants : 

- Le  prix d’achat, réputé, quelle que soit l’identité du Bailleur au moment de la résiliation, égal 
à la somme de ceux stipulés aux actes visés au premier alinéa de l’article V ci-dessus, sans que 
le total de ces prix puisse en aucune façon et de convention expresse, être diminué pour tenir 
compte de la valeur des terrains alors achetés et qui ne feraient pas partie des biens loués ; 

- Le montant total des travaux effectués sur le bien loué par le Bailleur (ou ses prédécesseurs 
éventuels) depuis ces achats. Ce montant total sera la somme des montants annuels des 
dépenses occasionnées par le bien loué. De convention expresse, le montant des dépenses 
d’une année sur le monument sera réputé égal à la somme de la valeur absolue du « résultat 
net foncier » et du montant déductible du revenu global, tels que retracés chaque année sur 
une « Annexe » du modèle joint, proposé à ses membres par l’association « Demeure 
Historique ». Le Preneur déclare expressément se satisfaire de la certification sur l’honneur par 
le Bailleur que les montants en question sont bien ceux reportés dans les cases « ad-hoc » de 
ses déclarations annuelles de revenus. 

- L’actualisation de ce prix d’achat et de ce montant total des travaux ; celle-ci résultera de la 
prise en compte des variations annuelles de l’indice du coût de la construction, tel qu’établi 
par l’I.N.S.E.E.2 

 

 

Fait à Domfront-en-Poiraie le 11 avril 2022 en sept pages, plus deux Annexes, et huit exemplaires 
originaux. 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 AU BAIL 

« Tableau des déductions » proposé par la « Demeure Historique » cité à l’article IX du Bail 

 

 
1A titre indicatif, le Bailleur déclare que, sur la période 1991-2020, il a perçu environ 534 000 € de recettes au 
titre du monument (principalement des subventions) et dépensé environ 4 787 000 € au titre des travaux et 
autres dépenses sujettes au régime fiscal des monuments historiques. 
2A la date de signature du présent Bail, cet indice est récapitulé sur https://www.anil.org/outils/indices-et-
plafonds/indice-insee-du-cout-de-la-construction/ 



 

 

 

 

 

ANNEXE 2 AU BAIL 

Liste des experts cités à l’article IX du Bail 

 

 

- M. François-Xavier LE NAIL, Cabinet LE NAIL, Bâtiment H, Parc Technopolis, Rue Albert 
Einstein, 53810 Changé 

- Mme Christine de MAYNARD, a/s Groupe Immobilier Mercure France, 9 Place Wilson, 
31000 Toulouse 

- M. Patrice BESSE, 7 rue Chomel, 75007 Paris 


